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INITIALES DES PARTIES 
MINISTRE ___________ 
PRESTATAIRE ___S.D._- _______ 
 

Le MINISTRE se réserve le droit de faire reprendre, en tout ou en partie, les travaux ou les 
services rendus ainsi refusés par un tiers ou par le PRESTATAIRE DE SERVICES aux 
frais de ce dernier. 
 

16. AVIS 
Tout avis exigé en vertu du présent contrat ou changement d’adresse, pour être valide et 
lier les parties, doit être donné par écrit et être transmis par un moyen permettant d’en 
prouver la réception à un moment précis aux coordonnées de la partie concernée indiquées 
à la page 1 du présent contrat. Tout changement de coordonnées ou de représentant de 
l’une des parties doit faire l’objet d’un avis écrit à l’autre partie. 
 

17. SOUS-TRAITANCE 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES ne peut faire exécuter en sous-traitance tout ou partie 
des obligations convenues aux présentes, sans l’autorisation préalable du MINISTRE. En 
toutes circonstances, il reconnaît demeurer seul responsable de l’exécution des travaux 
ou de la prestation des services à l’égard du MINISTRE. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES doit, avant de conclure tout sous-contrat, s’assurer que 
chacun de ses sous-traitants n’est pas inscrit au registre des entreprises non admissibles 
aux contrats publics (RENA) ou, s’il y est inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux 
contrats publics est terminée. l doit transmettre au Ministère, avant que l’exécution du 
présent contrat ne débute, une liste indiquant, le cas échéant, pour chaque sous-contrat, 
les informations suivantes : 
 1  le nom et l’adresse du principal établissement du sous-traitant; 
 2  le montant et la date du contrat de sous-traitance. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES qui, pendant l’exécution du présent contrat, conclut un 
sous-contrat relié directement au contrat public doit, avant que ne débute l’exécution du 
sous-contrat, produire une liste modifiée. Le PRESTATAIRE DE SERVICES utilise alors le 
document « Liste des sous-traitants pour l’attestation de Revenu Québec et le RENA » 
disponible à l’adresse suivante :  
http://www.tresor.gouv.qc.ca/fileadmin/PDF/faire affaire avec etat/soutien entreprises/dt
aoprixseulorg.pdf 
On entend par sous-traitance, le fait de confier à un autre fournisseur une partie du mandat 
confié par le MINISTRE. Le recours à la sous-traitance est différent de l’emploi de 
ressources externes. 
 

18. MODIFICATION DU CONTRAT 
Le MINISTRE se réserve le droit de modifier unilatéralement, au moyen d'un avis écrit, la 
tâche confiée au PRESTATAIRE DE SERVICES, sans changer la nature du contrat. Si la 
modification a pour effet d'augmenter la tâche confiée au PRESTATAIRE DE SERVICES, 
le délai d'exécution et la rémunération du PRESTATAIRE DE SERVICES seront modifiés 
en conséquence, par convention de modification au présent contrat, à la suite d’une 
négociation entre les deux parties. 
 

19. SÉCURITÉ DE L’INFORMATION GOUVERNEMENTALE 
Aux fins du présent contrat, on entend par : a) « information gouvernementale » : 
l’information que le Ministère détient dans l’exercice de ses fonctions, consignée dans un 
document ou communiquée par tout moyen, que sa conservation soit assurée par 
lui-même ou par un tiers; b) « sécurité de l’information » : la mise en place d’un ensemble 
de mesures prises pour assurer notamment la confidentialité, l’intégrité et la disponibilité 
de l’information, face à des risques identifiés. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à respecter les politiques, directives et autres 
règles de sécurité applicables à l’information gouvernementale et identifiées par le 
MINISTRE. À cet égard, il s’assure que toute personne qui participe à l’exécution du 
présent contrat, s’engage à respecter ces politiques, directives et autres règles de sécurité. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à aviser sans délai le MINISTRE de tout 
manquement, violation ou tentative de violation de ces politiques, directives et autres 
règles de sécurité, ainsi que de tout événement pouvant porter atteinte à la sécurité de 
l’information gouvernementale. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à prendre les mesures requises afin d’assurer, 
en tout temps, la sécurité de l’information gouvernementale en fonction de la valeur de cette 
information déterminée par le MINISTRE. À cet égard, il s’engage également à informer le 
MINISTRE des mesures prises. Lorsque cette information doit être conservée, utilisée ou 
communiquée à l’extérieur du Ministère, le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à 
obtenir du MINISTRE son autorisation préalable et à prendre, à la satisfaction de celui-ci, 
toutes les mesures de sécurité requises. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à restreindre l’accès à l’information 
gouvernementale aux seules personnes qui doivent y avoir accès aux fins de l’exécution 
du présent contrat. De même, il s’engage à ce que toute personne qui participe à 
l’exécution du contrat n’ait accès qu’à l’information gouvernementale requise pour la 
réalisation de celui-ci. l s’engage également à assurer la sécurité des moyens 
d’identification qui lui sont remis afin d’accéder à cette information de même qu’aux lieux 
où elle est conservée, et à ne les utiliser qu’aux fins de l’exécution du présent contrat. Le 
MINISTRE peut retirer ces moyens d’identification. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à ce que ni lui ni aucun de ses employés, 
agents, représentants ou sous-traitants ne divulgue ou n’utilise à d’autres fins que pour 
l’exécution du présent contrat, sans y être dûment autorisé par le MINISTRE, l’information 
gouvernementale qui lui est communiquée dans le cadre du présent contrat ou qui est 
générée à l’occasion de son exécution ou plus généralement quoi que ce soit dont il aurait 
eu connaissance dans le cadre de l’exécution du présent contrat. À cet effet, le 
PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage à faire signer aux membres de son personnel 
affectés à la réalisation du présent contrat un engagement de confidentialité, selon le 
formulaire joint à l’annexe 3  
 

20. PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
Aux fins du présent contrat, on entend par « renseignement personnel » : tout renseignement 
qui concerne une personne physique et qui permet de l’identifier. 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES s’engage envers le MINISTRE à assurer la 
confidentialité des informations et à respecter la protection des renseignements 
personnels, en plus : 
- d’informer son personnel, agent, représentant ou sous-traitant des règles prévues à la 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1) et notamment, celles prévues aux articles 
53 à 60.1, 62, 64 à 67.2, 83, 89 et 158 à 164 ainsi que des obligations stipulées aux 
présentes dispositions et diffuser à cet égard toute l’information pertinente: 
http://www3.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/loisreglements.fr.html; 

- de s’assurer que les membres de son personnel ont signé, préalablement à l’accès à 
des renseignements personnels, l’engagement de confidentialité selon le formulaire 
joint à l’annexe 3. Le PRESTATAIRE DE SERVICES devra les transmettre aussitôt au 
MINISTRE et s’assurer du respect de ces engagements; 

- de s’assurer que ses employés, agents, représentants ou sous-traitants, 
préalablement à l’accès à des renseignements personnels, respectent  la 
confidentialité de ces renseignements, selon le formulaire joint à l’annexe 3; 

- de ne pas communiquer les renseignements personnels, sans le consentement de la 
personne concernée, à qui que ce soit;  

- d’utiliser les renseignements personnels uniquement pour la réalisation du contrat; 
- de recueillir un renseignement personnel au nom du MINISTRE dans les seuls cas 

où cela est nécessaire à la réalisation du contrat et informer préalablement toute 
personne visée par cette cueillette de l’usage auquel ce renseignement est destiné, 
ainsi que des autres éléments mentionnés à l’article 65 de la Loi sur l’accès; 

- de prendre toutes les mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité des 
renseignements personnels; 

- de ne conserver, à l’expiration du contrat, aucun document contenant un 
renseignement personnel, quel que soit le support, et ce, en procédant, à ses frais, à 
la destruction des renseignements personnels selon le Guide pour la destruction des 
documents renfermant des renseignements personnels de la Commission d’accès à 
l’information du Québec disponible à l’adresse suivante : 
http://www.cai.gouv.qc.ca/documents/CAI FI destruction.pdf; 

- d’informer le MINISTRE, dans les plus brefs délais, de toute violation ou tentative de 
violation par toute personne des obligations prévues à la présente disposition ou de 
tout événement pouvant risquer de porter atteinte à la sécurité ou à la confidentialité 
des renseignements personnels; 

- de se conformer aux objectifs et aux exigences de sécurité de l’information définis 
par le MINISTRE; 

- lorsque la réalisation du présent contrat est confiée à un sous-traitant et qu’elle comporte 
la communication de renseignements personnels par le PRESTATAIRE DE SERVICES 
au sous-traitant ou la cueillette de renseignements personnels par le sous-traitant : 

 i) de soumettre à l’approbation du MINISTRE la liste des renseignements personnels qui 
seront communiqués au sous-traitant ou recueillis par lui; 

 ii) de conclure un contrat avec le sous-traitant stipulant les mêmes obligations que celles 
prévues à la présente disposition; 

 iii) d’exiger du sous-traitant qu’il s’engage à ne conserver, à l’expiration du contrat de sous-
traitance, aucun document contenant un renseignement personnel, quel qu’en soit le 
support, et à remettre au PRESTATAIRE DE SERVICES, dans les soixante (60) jours 
suivant la fin de ce contrat, un tel document. 

 Dans l’éventualité où le sous-traitant est en défaut de respecter ses obligations relatives 
à la protection des renseignements personnels, le MINISTRE se réserve le droit de 
résilier le contrat intervenu avec le PRESTATAIRES DE SERVICES. Pour ce faire, le 
MINISTRE doit adresser un avis écrit de résiliation au PRESTATAIRES DE 
SERVICES. La résiliation prendra effet de plein droit à la date de réception de cet avis 
par le PRESTATAIRES DE SERVICES. 

- le cas échéant, transmettre de façon sécuritaire tout document contenant des 
renseignements personnels dans le respect, notamment, de la Loi concernant le cadre 
juridique des technologies de l’information (RLRQ, c. C-1.1).  

 
21. INTÉGRITÉ 

En cours d’exécution du présent contrat, le gouvernement peut obliger le PRESTATAIRE 
DE SERVICES ainsi que les entreprises parties à un sous-contrat rattaché directement 
ou indirectement à ce contrat, à obtenir une autorisation de contracter de l’Autorité des 
marchés financiers dans les délais et selon les modalités particulières qu’il aura 
déterminés. 
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INITIALES DES PARTIES 
MINISTRE ___________ 
PRESTATAIRE _S.D.________ 
 

ANNEXE 2 – DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU MANDAT ET MODALITÉS 
CONTRAT NUMÉRO : 2020-023 

 
DESCRIPTION DU MANDAT 
 
Le prestataire doit produire un rapport d’analyse de risques qui examine l’environnement de contrôle lié aux 
politiques d’admission des SGEE en installation, ainsi que la gestion de ces politiques effectuée par les SGEE. Le 
rapport doit offrir un portrait des risques, les évaluer, notamment quant à leurs impacts sur la capacité du Ministère 
à réaliser pleinement ses responsabilités en matière d’accessibilité aux SGEE, et formuler des recommandations 
afin de les réduire le cas échéant. 
 
BIENS LIVRABLES ET ÉCHÉANCIER 
 

Description du bien livrable Échéancier 
Bien livrable 1 : Plan de travail détaillé  2020-08-03 
Bien livrable 2 : Inventaire des risques identifiés et des mesures de contrôle associées 2020-08-28 
Bien livrable 3 : Rapport d’évaluation des risques et recommandations 2020-10-31 
  
  
  

 
ÉQUIPE DE RÉALISATION 
 
Pour le MINISTRE : Charles St-Pierre, coordonnateur de la gestion intégrée des risques et de l’audit interne 
418 528-7100, poste 2431 
 
 
Pour le PRESTATAIRE DE SERVICES : Stephan Drolet, Leader Services-conseils au Québec, Associé et Leader 
national, Juricomptabilité, 514 840-2202 
 
Aucune modification à ces ressources ne pourra être apportée sans une autorisation du MINISTRE ou de son 
représentant désigné. 
 
DURÉE DU CONTRAT 
 
Le présent contrat prendra effet à compter du 1er août 2020 et se terminera au plus tard le 31 octobre 2020. 
 
Demeure en vigueur, malgré la fin du présent contrat, quelle qu’en soit la cause, toute clause qui, de par sa nature, 
devrait continuer de s’appliquer, incluant notamment les clauses concernant la sécurité de l’information 
gouvernementale, la protection des renseignements personnels, la responsabilité du MINISTRE et celle du 
PRESTATAIRE DE SERVICES ainsi que la propriété matérielle et les droits d’auteur. 
 
MODALITÉS DE PAIEMENT 
 
Les frais de déplacement, de communication et tout autre frais, coût ou dépense relatifs au présent contrat sont à 
la charge du PRESTATAIRE DE SERVICES et sont compris dans le montant maximal du contrat. 
 
Le PRESTATAIRE DE SERVICES sera rémunéré, pour les services rendus en vertu du présent contrat, aux taux 
horaire de quatre cent vingt-cinq dollars (425 $) pour le directeur exécutif, trois cent dix dollars (310 $) pour la 
directrice principale et cent quarante dollars (140 $) pour le conseiller ou la conseillère. Le montant total avant 
taxes à être versé pour l’exécution du présent contrat ne pourra être supérieur à trente-deux mille cinquante-cinq 
dollars (32 055 $). Le PRESTATAIRE DE SERVICES devra présenter mensuellement son relevé d’honoraires 
pour les services rendus en vertu du présent contrat. Ce relevé doit être accompagné de pièces justificatives. 
 
Le MINISTRE paiera le PRESTATAIRE DE SERVICES dans les trente (30) jours suivant la date de réception du 
relevé d’honoraires et après vérification de ce dernier. Le paiement ne représente toutefois pas une acceptation 
sans réserve de ce relevé. 
 
Lorsque les heures ou les honoraires engagés atteignent 80 % de l’enveloppe maximale convenue pour le contrat, 
le PRESTATAIRE DE SERVICES doit en aviser le MINISTRE et l’informer du respect ou non de cette enveloppe 
pour l’achèvement du travail. 
 
Lorsque les heures ou les honoraires engagés atteignent 100 % de l’enveloppe maximale convenue pour le 
contrat, le PRESTATAIRE DE SERVICES doit cesser tous travaux et en aviser le MINISTRE. 
 
Aucun honoraire ne sera payable au PRESTATAIRE DE SERVICES pour les services applicables à des reprises 
de travaux résultant d’erreurs ou d’omissions de la part du PRESTATAIRE DE SERVICES. 
 
Le MINISTRE se réserve le droit de procéder à toute vérification ultérieure des demandes de paiement déjà 
acquittées. 
 
LIMITE DE RESPONSABILITE FINANCIÈRE 
 
La responsabilité financière du MINISTRE pour les honoraires encourus dans l’exécution du présent contrat ne 
pourra excéder la somme de 32 055 $ auquel s’ajoute, le cas échéant, le montant correspondant aux taxes de 
vente applicables. Le MINISTRE ne sera pas tenu de verser au PRESTATAIRE DE SERVICES toute somme 
excédentaire à ce montant. 
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